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Direction Générale de l’Administration

Direction juridique et du 
contentieux

Service administration générale et  
procédures juridiques

ARRETÉ n°
portant subdélégation de signature temporaire de M. Marcel DAVID,

directeur général de l’administration,
à Mme Camille LAGON,

cheffe du service recrutement, carrière et mobilité

VU le décret n°2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État en 
Guyane ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Thierry QUEFFELEC, préfet, en qualité de 
préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ;

VU  le  décret  du  15  septembre  2021  portant  nomination  de  M.  Mathieu  GATINEAU,  conseiller 
référendaire détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général  des services de l’État, 
responsable de la coordination des politiques publiques, auprès du préfet de la région Guyane ;

VU l’arrêté ministériel  du  9  avril  2020 nommant M.  Marcel  DAVID,  contrôleur  général  des  armées, 
directeur général de l’administration de la Guyane auprès du préfet de la Région Guyane, préfet de la 
Guyane ;

VU  l’arrêté n°R03-2022-02-25-00003 du 25 février 2022 portant organisation des services de l’État en 
Guyane ;

VU l’arrêté R03-2022-09-22-00001 du 22 septembre 2022  portant délégation de signature à M. Marcel 
DAVID, directeur général de l’administration ;

VU l’arrêté R03-2022-09-26-00003 du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature de M. 
Marcel DAVID, directeur général de l’administration, à ses collaborateurs ;

SUR proposition du directeur général de l’administration :

ARRETE :

Article 1     :   Durant l’absence simultanée de M. Marcel DAVID et de Mme Julia KONG, du 5 octobre 2022 
au 14 octobre 2022 inclus, subdélégation de signature temporaire est donnée à Mme Camille LAGON, à 
l’effet  de  signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  à  l’activité  courante  de  la  direction  des  ressources 
humaines ainsi que les actes  tels que définis aux articles  9 et 10 de la délégation de signature de M. 
Marcel DAVID, directeur général de l’administration, pour tout montant inférieur à 6 000 euros.

Article    2   : Le Directeur  général  de l’administration  et  la  cheffe du service recrutement,  carrière et 
mobilité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Cayenne, le 3 octobre 2022
    Le directeur général de l’administration,

Marcel DAVID

Direction Générale Administration - R03-2022-10-03-00002 - 20221003_Arrêté portant subdélégation de signature temporaire de M.

Marcel DAVID, directeur général de l'administration, à Mme Camille LAGON, cheffe du service recrutement, carrière et mobilité. 4



Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2022-09-30-00005

agrement ATMO

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-09-30-00005 - agrement ATMO 5



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-09-30-00005 - agrement ATMO 6



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-09-30-00005 - agrement ATMO 7



Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2022-10-04-00001

Arrêté portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l'article L214-3 du code de

l'environnement relative à l'épandage des boues

issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

8



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

9



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

10



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

11



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

12



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

13



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

14



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

15



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

16



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

17



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

18



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

19



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

20



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

21



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

22



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

23



Direction Générale des Territoire et de la Mer - R03-2022-10-04-00001 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre

de l'article L214-3 du code de l'environnement relative à l'épandage des boues issues du pôle épuratoire sud de

Sain-Laurent-du-Maroni

24



Direction Regionale des FInances Publiques

R03-2022-10-03-00003

Subdélégation de signature en matière de

gestion domaniale 03.10.2022

Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2022-10-03-00003 - Subdélégation de signature en matière de gestion domaniale

03.10.2022 25



Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2022-10-03-00003 - Subdélégation de signature en matière de gestion domaniale

03.10.2022 26


